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LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL-

ANGLETERRE

Londres , le 7 mai. — Oq a publié îo bulletin 
mivant ;

Château de Windsor, le 8 mai.
I Le roi a en une bonne (comfortable) nuit, avec 

qaclgacs heures de sommeil. Les symptômes de la 
maladie de S. M. sont toujours les mêmes. *

— Le droit d’entre'e sur les grains étrangers est 
jctoelloment de ai shillings 8 pences par quarter, 
et il n’est guère probable qu’il diminue. On s’attend 
que d’ici à trois semaines , le droit sut les avoines 
venant de l’étranger, sera de îo shillings 9 pences*

—La seconde lecture du bill concernant l’impôt 
sur U bière a été décidée hier soir , après de vifs 
débats, par une majorité de 2^5 voix contre a8 ; 
il sera lu pour la 3° fois lundi prochain.

— Dans la dernière séance de la chambre dés 
communes, M. Stephenson , parlant sur la répar
tition de l’impôt, a déclaré que des documcns au
thentiques l’autorisaient à porter la population fixe 
et Do! tan ta de Londres , à un million quatre cent 
mille âmes.

FRANCE.

Paris, le 9 mai — Le Journal des Débats et 
le National prétendent que le prince Léopold ne 
pourrait être a la tète d’uue régence en Angleterre , 
attendu qu’il n'est pas Anglais. Cea feuille* sont mal 
informée». Le prince Léopold est Anglais naturalise 
pu un acte da parlement qui lui donne tous les 
droits d’un anglais sans exception. ( Geese tie. )

Le royaume de Naples entier attend avec 
•Miete le jugement qui sera prononcé dans l’af- 
liire de l’intendant des Calabres , don Matheis et 
itscomplices , prévenus de scandaleux abus de pou- 
voirpar des conspirations factices.

Les débats sont publics , et plus de mille per
ennes se pressent tous les jours dans la salle d'au
dience.

De Matheis a soutenu que , nommé intendant en 
Glabre, il avait de’coovert les traces d’une vaste 
eonspiration, qu’il avait dû s’en éclaircir et forcer 

aveux<
Les dépositions des témoins à charge sont acca-
notes ; elles prouvent à l’évidence qu’il n’a existé 

4acuile conspiration réelle , et que pour arracher 
aTe<ix ,de Matheis a mis à la question des per- 
n«s de toutes les classes.
Plusieurs individus , dont les doigts et les

des pieds avaient été mutilés par les ins- 
nrens de torture , se sont présentés en personne 

|(jj ‘®nÇe. D’autres ont déclaré qae les tortures 
c en" elc appliquées à toutes les parties de leur 
it«i t 8 ^Us sens'Dles et les plus secrètes , et qu’ils 
Prit’ *jestóa pendant cinq jours dans cet état, et 
pîres “e nourriture. Une femme a excité sartont 
U**" récit la plu* vivo indignation. Son mari 
detm6 C ^evan* Ie3 tribunaux , et., par suite

plici nage , jogé et condamné comme com-
- eff ,UD mouvement insurrectionnel qui n’existait 

lf|tte e|^Ge <*ans d£S rapports officiels. Elle se pré- 
Wl !*■ Matheis , poor obtenir sa grâce
1 Ul promit à une condition. Après un vif com-
fpou, re ®on honneur et la nécessité de sauver son 
thej cjj e Pr<>mit tout. Le lendemain,en rentrant 

jea(ée> e^c apprit que son mari venait d’ê’re 
De ,, , 8 *es premières heures de la matinée.

H lP'J?.atke'8 a eu l’impndence d’écrire à toutes 

Vian"8 créangères à Naples , pour appeler leur 
boit, J, f“1 8.0n procès, leur disant qu’il avait des 
^tpoVri °,iers 8 leur protection . puisqu’il souf

ra cause de la légitimité.

— Sous le titre de Condamnation des Patriotes 
belges, te Constitutionnel donne aujourd'hui un ar
ticle étendu dont nous extrayons les passages sui- 
vans :

a La condamnation de MM. de Potter, Tielemans, 
Barthels et de Nève , que nous avons annoncée il y 
a peu de jours, n’a pu surprendre aucun de nos 
lecteurs. Il suffisait de savoir quels étaient, dans 
cette question, les intérêts de la Hollande et de la 
Belgique , et de connaître la position des juges re
lativement aux deux pays et au ministère , pour 
être convaincu d’avance que la cause des accusés 
était désespérée. Noua ne prétendons pas dire , au 
reste , que les magistrats qui les ont condamnés 
n’aient pas jugé selon leur conscience : noos sa
vons fort bien que la conscience dés hommes se 
modifie, h leur insu , selon leur position, leurs 
intérêts, leurs préjugés, leurs passions.

» Pour avoir une idée bien nette des intérêts 
qui se sont trouvés en jeu dans ce procès, il faut 
se rappeler quelques-unes des causes qui ont di
visé la Hollande et la Belgique. On sait que depuis 
quelques années le ministère des Pays-Bas trouve 
dans la chambre élective une opposition assez vive. 
Les ministres, ne pouvant obtenir par de bonnes 
raisons les suffrages des députés , ont tenté de les 
conquérir par la crainte ou la cupidité. Ils ont des
titué les fonctionnaires qui ne votaient pas pour 
eux ; et comme dans ce pays les juges sont encore 
amovibles, On a pu craindre que le gouvernement 
n’employât pour obtenir des jugemens les moyens 
qu’il mettait en oeuvre poor obleuir dés lois.

» La proposition de M. de. Potier n’avait rien 
d’illégal en elle-même, stnsja^ loi n’ayant prohibé 
l'association qu’il proposait ; mais elle tendait à 
placer tous les fonctionnaires publics sous l’empire 
exclusif de leurs consciences ; elle tendait h para
lyser l’influence de la peur et de la cupidité. Une 
telle proposition avait-elle pour but de renverser le 
gouvernement ou d’en changer la nature ? Oui , ai 
le gouvernement ne peet se maintenir que par la 
corruption , et si les consciences le repoussent 
aussitôt qu’elles cessent d’être retenues par la crainte 
ou la cupidité ; non , s’il no demande aux citoyens 
que ce qui leur est prescrit par leurs devoirs. Si 
la proposition de M. de Potter avait été adoptée et 
mise à exécution , il en fût résulté pour le minis
tère actuel une grande faiblesse ; peut-être même sa 
chute s’en serait-elle suivie , puisque les hommes 
qui font les lois et ceux qui les appliquent auraient 
été à l’abri des destitutions. Mais la crainte et la 
corruption seraient-elles au nombre des éiémens es
sentiels d’un gouvernement représentatif ?

» La cause à laquelle nous devons en grande par
tie le ministère du 8 août , paraît exercer dans les 
Pays Bas beaucoup d’influence. Les journaux du 
ministère hollandais et les journaux de M. de Po- 
iignac prêchent exactement les mêmes doctrines : 
les uns comme les autres dénient aux nations toute 
espèce de droits , et ne voient dans la royauté qu’une 
émanation du droit divin.

» La Gazette des Pays-Bas , digne émule de la 
Gazette de France, accuse les hommes que le mi
nistère poursuit, d’être des disciples de Babeuf, et 
de vouloir ramener le régime de la terreur. Dans 
sa feuille du 6 de ee mois, elle plaisante agréable
ment sur les condamnés , et leur donne à entendre 
que ce qu’ils ont de mieux à faire , après avoir 
recouvré leur liberté, est d'aller se y ter dans la ri
vière ou dans un couvent de Trapistes. La Quoti
dienne ne parlerait pas avec plus d’esprit. La meil
leure manière de faire connaître les desseins de ces 
terroristes , que le journal ministériel des Pays-Bas 
engage à se faire justice, est do rapporter un frag
ment du discours qu’a prononcé M. de Potter avant 
le jugement qui l‘a condamné.

— Les membres de la famille Bonaparte, toes 
les habitans de Rome, étrangers et Italiens ont été 
plongés dans la douleur par eu accident arrivé à la 
mère de Napoléon. Voici de quelle madère «nu 
lettre de Rome, du a4 avril, rend compte sla «et 
evenement :

* Le jeudi ai , Madame-Mère se promenant dans 
la Villa-Borghèse, fit un faux pas et tomba , quoi
que appuyée sur son gentilhomme , la chevalier 
Cozorra, qui, à cause de son âge avancé » n’esat pas 
assez de force pour la retenir et empêcher sa châte. 
En essayant de se relever , elle s’écria que tout le 
poids de son corps avait porté sur le fémur, où 
elle ressentait une grande douleur ; ses domesti
ques la remirent avec beaucoup dè peins dans la 
voiture qui la suivait, et la ramenèrent à son palsia.

* Les médecins appelés, pour la secourir sa con
vainquirent de suite que l'os de la cuisse avait été 
cassé par la violence da coup ; c’est aujourd'hui le 
troisième jour , et déjà la malade est daas le plus 
grand danger. Son grand âge, 83 ans, et l'immi
nence de l’inflammation, empêchent d’appliquer tous 
les remèdes nécessaires en cas pareil.

» Elle est entourée de tous les membres de « fa_ 
mille qui sont à Rome : le cardinal Fesch , son 
frère, les princes Jérôme et Louis Bonapart® ; 
M®*8 Lucien, princesse de Canino. fia été expédié 
des estafettes pour annoncer celte triste nouvelle à 
M“8 Murat , comtesse de Lipano, à l’ex-reine Hôr- 
tonse , et au duc de Reichstädt.

» Les richesses immenses de M®8 Bonaparte-, les 
pierreries de grand prix qu’elle possède , inspirent 
le désir de connaître son testament, ©t les der
nières dispositions qu’elle peut encore y ajouter 
par un Codicile. J’aurai ce testament dès qu’il sera 
publié et j’espère que vous serez des premiers à Sa 
recevoir. En attendant cette publication , les per
sonnes les plus pressées ; et qui se croient le miens 
informées , imaginent des legs, distribuent este 
fortune comme il leur semble, et désignent d’avamm 
un héritier. Voici néanmoins, de tous les on Me, 
celui qui paraît le plus vraisemblable, venant 
d’une très-bonne source.

» M®« Bonaparte nomme héritier universel la 
duc de Beichstadt, fila de Napoléon; elle laisse
5oo,ooo fr. h chacun de ses enfaiis et au cardinal 
Fesch ; elle lègue de nombreuses pensions et des 
souvenirs à tous les domestiques qui l’ont servie • 
elle fait enfin de grandes distributions aux pauvres 
de Ro me et de la Corse.

» Tous les artistesqui, dans cette ville, sont char
gés des nombreux travaux ordonnés par M“8 Bo
naparte et ses enfans , assiègent les portes de son 
palais ; leur existence honorable tient à la prolon
gation d'une vie dont les jours paraissent comptés , 
et qui , s’il faut ajouter foi aux pressentimens des 
médecins et aux craintes qu’ils inspirent, doit avoir 
Un terme très-prochain.

» Le duc de Rovigo (Savary) est en ee moment h 
Rome-, son amour-propre soaflre de voir que les 
ambassadeurs des puissances étrangères près le aarp», 
siège paraissent avoir oublié que sous i’empereùr 
Napoléon il a longtemps gardé le portefeuille dé la 
police générale ; il a , du reste , d’aotant plus da 
raison de s’en étonner, que Rome a toujours été 
l’asile des grandeurs déchues , et qu’elles y ont con
servé les privilèges de leur ancienne dignité. »

— On écrit de Toulon , le 3 mai •
« Hier, 3 mai , à sept heures du matin, on a 

simulé une descente sur le rivage africain. Trois 
bateaux plats , portant chacun environ ceiit hom
mes , et remorqués par deux bateaux ordinaires , 
ont aborde la terre à l'endroit où se trouve le p0. 
lygone. Ils y .sont arrivés, rangés en ligne de ba
taille , et commandés par tin officier de marine 
moule' sur on canot séparé.



s II y avait sur le rivage l’amiral Duperré , le 
Kéuèral Yalasé, plusieurs autres officiers tant de mer 
que de terre, et aussi un petit nombre de curieux 
attirés par le spectacle d’an combat simulé.

» Uu premier essai d’abordage a présenté d’a
bord quelque confusion. Les bateaux portant les 
troupes et les bateaux de remarque se sont mêlés 
ensemble ; ils s’embarrassaient dans leurs manœu
vres f et l'amiral a commandé au large, ordre qui 
n’a pu s’exécuter qci’avec lenteur. Les bateaux se 
•ont pourtant ralliés à la distance du rivage d’une 
portée d’un coup de 'carabine, et ont recommencé 
leur mouvement de descente avec plus d’ensemble 
qoe la première fois. Arrivés à cent pas de terre, 
-one-pièce de campagne , que portait un des bateaux 
plats , a tiré deux ou troi» coups à poudre. On a 
commandé à l’eau. A ce commandement , les ra
meurs des bateaux de remorque ont quitté leurs 
avirons et ont santé dans la mer, où ils avaient 
de l’eau jusqu’à la ceinture; ils ont alors démàrré 
dé leurs bateaux les cordes de remorque ; et, les 

-'Misissant à deux] mains , ils sont parvenus , à force 
de bras , -à tirer les bateaux plats plus près de la 
-terre, où ils sont enfin échoués. Un second com
mandement d Peau a fait sauter officiers et soldats 
è la mer, où ils n’ont plongé cette fois que jus
qu'aux genoux. Chaque soldat portait son sac, son 
fusil et un faisceau de trois piquets. Guidés par les 
officiers, ils se sont mis à courir avec rapidité et 
ont formé , avec leurs piqnets qu’ils fichaient eu 
terre, leurs pointes en fer tournées vers l’ennemi, 
une espèce de retranchement de figure carrée, à l’a
bri duquel ils ont tiré à blanc pendant une demi- 
heure environ.

» La pièce de campagne a été débarquée en même 
temps, au moyeu d’une espèce de Tadeau adapté 
au bateau qui la portait. Elle a été traînée à la pro
longe par les canonniers, puis, une fois postée à 
terre, a tiré quelques coups sur le tertre du poly
gone.-On a lancé aussi dans la même direction une 
fnaée à la congrève. Deux pièces de siège, sans af
fûts;, que portait un autre bateau plat, Ont été 
débarquées aussi, au moyen d’une pièce de bois 
construite à cet effet. Ce simulacre de combat n’a 

-pas duré plus d’une heure. «
M. de Bourmont. ministre de la guerre, a fixé, 

dit-on, à 100,000 fr. le traitement de M.de Bourmont 
-général en chef de l’armée d’expédition, (J. de Pari* )

-ALGER. — PRÉPiiu-nrs et chahces de i/expêditiox.

il y a beaucoup de moyens ingénieux pour faire 
vivre les soldats, et pour assurer leur santé , on a 
point des inventions puériles, ridicules . fastueuses , 
qui sont de la dépense en pure perte, et auxquelles 
les gens vraiment experts et solides ne songent 
jamais; mais on a déployé, dit-on, an luxe extraor
dinaire pour les états-majors. On veut de. la gloire 
et les commodités de Paris. Ce n’est pas ainsi que 
# avançait sur les mers le jeune héros qui prit Malte 
en passant, et qui débarqua en quelques heures à

louant aux résultats , ils présentent des chances 
sans doute ; mais avec les moyens déployés il far 
drait Ia_ plus insigne inhabileté pour que ces n 
«nltats fassent malheureux. La marine est admi 
“raffie veil® est pleine de confiance , d'ambition d 
désir de montrer ce dont elle est capable, damai 
M France m’en eut une plus belle. Le temps et l’e 
cqnomieipouTraîent égaler la quantité à la qualité 
mair 1 economie n’est pas aujourd’hui notre verti 
Lé marine montre cependant moins d’empressi 
mgnt pour cette expédition que les troupes d 
terre, parce qu’elle a le plus difficile à tenter, < 
que cependant la plus grande gloire finira par ri 
venir a 1 armee de terre. Elle était d'ailleurs moir 
Uisive que celle-ci , et le plaisir de faire quelqu 
chose ne la surprend pas autant. L’armée de ten 
est.compoùe de soldats jeunes , pleins de santé 
parfaitement disciplinés , non habitués au feu, ma 
braves par tempérament , et commandés par le 
meilleurs officiers de l’Earope. Quant - aux deu 
chefs principaux , MM. Duperré et Bourmont 
leur* mentes sont fort inégaux. M. Duperré pas« 
pour 1 un de® hommes de mer les plus habiles « 
les plus entreprenans qui existent aujourd’hui. C 
qui ne réussira pas par ses mains no réussirait pa 
le» mains d aucun autre.

Quant à M. de Bourmont, «ou courage militair

est à l’épreuve. Le général auquel il s dû sa for
tune sous l’empire, et qu’il a si indignement com
promis auprès de l’empereur le jour de Waterloo , 
°* re,n^ Jo8tice à cet égard. Mais tons les militaires 

qui l’ont connu le déclarent incapable d’un grand 
commandement. Tous disent qu’il n'a aucune science; 
qu il ne sait que Part des coups de mains, ordi
naire dans une guerre civile ; que jamais il u’a com
mande plusieurs mille hommes, que son exploit le 
plus distingué se réduit à une résistance courageuse 
et opiniâtre , faite en i8i4 » à la tête de deux mille 
hommes. Tous les militaires lui refusent surtout 
cet esprit d’ensemble , ce talent d’organisation , 
necessaire dans une expédition où il y a moins de 
batailles à livrer , que de détails de tout genre à 
surveiller et à soigner*

Quoicpi’üen soit, l’armée est si forte eu amiraux 
et en officiers , qu’elle pourra se passer d’un homme 
superieur pour chef.

Les difficultés de la réussite paraissent toujours 
ce que les hommes de Part lea ont faites dès le début.

La traversée en présente quelques-unes. La prin
cipale n’est pas dans l’agitation de la mer, mais dans 
les calmes qui, dorant cette saison, sont à crain
dre sur la Méditerranée. Le grand courant qui entre 
par le détroit de Gibraltar peut alors devenir re
doutable, surtout pour la marine marchande qui 
ne sera jamais matiœuvrée comme 1a marine royale. 
Trois jours de calme peuvent faire dériver une 
partie des vaisseaux jusqu'au-delà de Malte. La 
traversée achevée, le débarquement est toujours 
I operation la plus difficile. L’année dernière le 
journal de la croisière constate que l’on n’a pu 
qu’une seule fois toucher d terre. Il est vrai que 
l’année fut extraordinaire. ’

On débarquera à Torreta-Chica, petite langue de 
terre avancée. En se portant sur l’un ou l’autre 
des cotés, celui qui sera le moins battu par lèvent 
on aura plus de facilité pour débarquer. Mais il 
faudra le faire avec des soldats peu habitués à la 
m er , peut-être malades encore de la traversée et 
très probablement «ous le feu de l’ennemi. Il ’est 
vrai que M. Duperré sera là ; et qu’il a dans tous 
les cas quelques mille marins avec lesquels il peut 
toucher le premier Ù terre. Le plus grand inconvé
nient à redouter est dàns l’inégalité du temps. L’o
pération , à peine commencée, peut être interrom
pue subitement, et alors les quelques mille hommes 
débarqués se tronver isolés et séparés de l’escadre 
du reste de l’année , de leurs vivres, de leurs mu
nitions , pour une durée de temps quelconque. 
L est la , sans comparaison , le plus grand iucon- 

-▼eaient. Cependant le dévouement des marins, qui 
feront tout pour rejoindre leurs camarades et leur 
porter secours, la vigueur des chefs débarqués 
pourront parer à toBs les inconvéniens de cet iso
lement.

Le débarquement de l’armée opéré (ce qui aéra 
une affaire de deux jours). il en faudra quinze ou 
vingt poor celui du matériel. L’eau sera difficile à 
avoir. Une fois le matériel débarqué , et un camp 
assis vers le point de débarquement, la marche sur 
Alger ne sera pas très-dangereuse, et on ne croit 
pas non plus que la place elle-même soit fort difficile 
à emporter. Néanmoins , ce n’est pas trop que do 
supposer ix,ooo turcs dans Alger. Leur bravoure 
a été grande encore en »8i5. Douze mille turcs 
dernière des murailles, quelque faibles qu’elles 
soient , ne sont cependant pas une difficulté trop 
méprisable. Le pays pëut, d’ailleurs, prendre parti 
contre nous, et ae présenter sur les derrières dé 
1 armee ; alors , il faudrait livrer des bataille» du 
Mont-Thabor ; il faudrait avoir un Kléber qu’on dé
tache avec 3.000 hommes , et qui, pendant une 
journée,en arrête 60,000; un Bonaparte, qui, avec 
a peu près anssi peu de monde , arrive juste au mo
ment pour délivrer son lieutenant , et écraser l’en
nemi. Ces chances 6nnt peu probables , il est vrai- 
néanmoins, il y a quelque légèreté à croire que* 
le débarquement achevé , aucun obstacle n’est 
possible.

Il reste deux autres inconvéniens, ce sont les ma
ladies et la situation de la flotte , obligée de croi
ser pendant trois mois sur une côte sans port, 6ans 
abri. Ce dernier inconvénient est peut-être le plus 
grand de tous. Lorsque. Napoléon fut en Egypte il 
ne permit pas que sa flotte s'éloignât avant la prise 
au taire. Il faudra ou *• séparer des transport», ou

laisser 5oo navire* sur une eôte détestable 
ses à tous les vents. lat) e i eXpi>

Enfin , la dernière difficulté est d’opérer le 
assez tôt pour ev,ter les dangers de l’’automnI “

Voila . pn «nmrtiM ___ » • . “OC,Voilà , en somme, les inconvéniens de°ceué 
rtînnsf» lia «û _ _ x-i- * .. ue ce«e entreprise. Iis ne sont pas tels qu’elle ne puisse n 

sir surtout avec les moyens immenses qu’on', 
déployés. Mais , quoiqu’il en arrive , nos I L 
y gagneront de la gloire, notre gouvernement ^1 
saurait y mériter des éloges. Une en S 
exige de tels efforts , et qui présente de te?|! 
chances pour si peu de résultats, est touioL 
tentative folle et indigne d’un gJu^S^ 

Le succès ne l’absoudra pas de sa folice ; un ^ i 
lui mériterait Vexecration publique. (National)

— On mande de Londres : « La scène la b1o,'w. 

mique a terminé mardi la représentation de lWn 
italien de Romeo et Juliette. Les deux amans ! 
morts trop près de la rampe , le rideau tomba de! 
nere eux , de sorte qu’ils restèrent exposés snt li 
theatre, tout de leur long, aux regards del'asjem. 
blee. Le plus court et te plus naturel, dans fa 
position , était de se relever et de quitter la scène 
mais c eut été une violation trop ouverte de la vrai 
semblance dramatique. En conséquence, deux met 
«murs habillés de jaune sortirent de la coulisse, et 
ayant pris dans leurs bras, l’un Mme. Maübnn 
Romeo , l’autre Mme Castelli-Juliette , ils les es 
perlèrent, au milieu des éclats de rire de toati 1 
aile. ■

PAYS-BAS,
Liège, xe ia Mai.

On lit dans le Courrier des Pays-Bas t
a Hier, vers midi, M. l’avocat Claes a étécon 

duit de la prison des Petits-Carmes à son domicile 
sous 1 escorte d’un huissier. Quelques-uns de a 
amis , instruits de cette circonstance , se sont pif 
sentés pour le voir un instant et s’informer de» 
santé ; mais l’huissier qui se trouvait avec luiden 
son appartement a dit , que ses instructions ne I» 
permettaient pas d’accorder à M. Clses de comme 
niquer avec l'extérieur. A raidi et demi, M. le juge 
Van de Venne s’est rendu au même domicile ; i 
était accompagné de M. Barbé, juge suppléant. Oi 
presume qu’ils ont procédé, en présence de notr 
collaborateur, à une nouvelle visite de ses papiers 
M. Claes a été reconduit à la prison vers deux bec 
res. Il continue à être tenu au secret, ainsi que il. 
Neervoort. Il leur est cependant permis d’écrire et 
de recevoir des lettres par l’intermédiaire de M, I* 
procureur du roi. »

;—Le bout de chaussée de Vaals à Aix-laCbi- 
pelle, construit aux frais du gouvernement Prussien, 
et qui a coûté trois années de négociation et 4 
travaux , est achevé , et vient d’être livré à 1« cir
culation, (Eclaireur.)

— On écrit de Berlin , sous la date du i,r o*1' 
que le roi se mettra sous peu en route pour le* 
Pays-Bas.

— Une personne de cette ville nous remet io» 
francs ; un autr 3o ; an anonyme de Brnxelh* 
8o ; un propriétaire des environs de Gaud, 
ces sommes sont destinées, comme celles dont nou1 
avons déjà fait mention , à indemniser notre édij?**
et notre collaborateur des frais du procès 
conspiration. (Catholique)

— Le bateau à vapeur qui est parti d’Amiterdi® 
le lundi a6 avril est arrivé sur U rade de ÇopW' 
bague le jeudi soir 39 ; il s’est remis auiiiW * 
route pour Lubeck.

— L’acteur Perlet vient d'arriver à Bruxelles 
— Il parait qu’an congrès d’enfants miracal*«* 

est réunion ce moment à Berlin. A côté de la 
tuoae sur le violon, Louise Neumann , de aam 
Pétersbourg, âgée de dix ans , se trouvent de 
antres petits phénomènes qui jouent le même 1 
traments avec une grande perfection. Ce ;sou
deux frères Ernest et Edonard Eichorn, de j!
le premier a sept ans et demi et l’autre six. * 
les deux ont éloaué le public dans on concert qe 
ont donné dans la salle de l'Opéra. (Nouvellu ƒ

— On mande de Constantinople, 1» avrl. d* 
ambassadeurs des trois cours alliées, par le y* j 
Londres n’avaient pas encore donné connais*« 
la Porte des résolutions prises dan» le* co°



de Londres, relativement au sort futur de la Grèce 
«1 deä protocoles des 4 . ao et aß février
de Ltuuujc», lutauvcujciii au son jouir de m urèce, 
et des protocoles des 4 » ao et a6 février , qui ont 
die' rédigés, mais on disait que cette communication 

ait se faire le lendemain 11
\------ --- 'i

devait, se faire le lendemain 12.
Dans le Tewdschihat ( almanach de la cour ) qui 

t paru à l’occasion de la fête du bairam , le pa- 
cbalic de Morde est, pour la première fois, omis 
èiis la liste des gouvernemens , tandis que ceux 
Je Lépante et de Négrepont y figurent encore, 
parce que , d après les propositions des trois cran- 
ues puissances, qui jusqu'ici sont connues à la Porte 
les frontières de la Grèce ne s’étendent pas au-delà 
ds 1 Isthme.

Le 3, le hazendar ou trésorier du kaïtnakau-pacha 
a ete décapité , après un coart interrogatoire et 
sans qu un connaisse son crime. Un juzbachi ou ca
pitaine d’infanterie, « pareillement ces ioari-ci . 
subi la peina capitale.

Le 10, M. lo baron de Ribeaupierre, ambasaa- 
d«ar rnsse, a eu une audieance du kaïmakan-pacha. 
pour loi remettre aea lettres de créance près du 
ministère tore. v

Le nouveau projet de M. van Maanen ne défend 
plus de parler avec mépris des arrêtés émanés du 
roi, mais il punit l’outrage envers les actés du 
gouvernement. Or, suivant la doetrino de M. van 
Mssnen et da M. Sprayt, le gouvernement c'est le 

La chambre ne doit-elle pas être touchée de 
pareilles concessions ? Peut-elle tarder plus lona- 
temsd accorder an ministère ce qu’il demande?

Antre concession. La première rédaction da pro- 
]et abrogeait plusieurs articles de la loi dé l’année 
emiere la nouvelle n’en abroge pins qu’un seul 

e en change nn autre. Mais du reste , dit M. van 
banen dans ses réponses aux sections, la loi de 

laneee dernière reste intacte. Seulement on veut
celle Tèf" Une> \"*,re tont a côlë- et sans l’ébattre ;
et les i .1 ° 6St ° l?ro,e,t Prësenté- Les parquets 

les juges auront ainsi le choix entré la léeisla-
l'o» de 1829 et celle de ,83o. Aux juges dans es.
S'° m'm*\è.Ta ,a le f,lu8 de confiance, on de- 
m ndera 1 appl,cation de la dernière. Devant ceux 
ont on ne peut tout attendre , on invoquer» la 

premiere , et ils seront bien difficiles s’il? ne sè 
“outrent reconnaissans dé cette modération Ain»;
tr's-r6“ 1. ™:

ntrera des armes prêtes à la frapper; Ce n’était
i«irCY°ni!*e elle Ie®, l>einas de »829.de la ié- 
2 dU Codepenal d® Napoléon , il faut l’en-

i V ennenl7 Unf ^ d® P®«a‘^
0 vaient u-fermer ,0ate8 'r iMOe* »« autre, 
L 1 ilsw ,encore ^ l’émission des plaintes 
le S’,« 8enlemsnt » et jusqu’à nouvel ordre ,
Sens !fe'ront àai’trr-q7lle‘ Pï7* ®er® Hbro’ les 
Personne, I? 1 à ,abrl de® moindre* vexations , nos 
»on» b -l “5,® forlun8s se,ont en sécurité. Bai- 
de félici,rLd Un “T81"6 qui nous offrB tant
l’unir i 1 )en!SSOns d avance tons ceux qui vont
pente’ et le f0“ T*™ ®insi ,a liberte’> pro»- 

0 et le repos des citoyens»

^ Veteer d*Gand no°» apprenait naguère
'"'»liedeSr«0/0. haUte -C0Ur ’ la loi

'«ovible?. u °Ute/- 68 “"g'atralures judiciaires 
'àbifité de» 1- "°.08 , au)ourd’i»ui que la respon-

' "® Pays-Bas n’est pas il-
“ioistr'î f, ‘P“.®11® d,ffere d« la responsabilité des 
t,e'dela /r8nfça,s- Les nôtres , dit-il, sont justicia- 
*il|iMoin ,eCOUr pour lenr* a6,es » »ans qu’on
dePautoriâaiîmn!f eB Fra?c? • P°or ,e# poursuivre ,

Lai , *a ion da conseil-d’état.
>CiCi?ar,S du . Journal de G and paraissent 
<b°'t Publio K* ,edr,0lt pub!lc français que sur le 
'“'orisai; ° “e §0‘ la «harte ne dit mot de celte 
CS®’ et l’ar,icle 75 de la constitution de

’ Soi,vernp °nç“ en ce* termes : « les agens du 
‘ ,C|U êir^Cnt’ au,lrfs 1m le* ministres, ne peu- 
',B"- - . Poursnivis pour des faits relatif* à

actions - nsv’ai«»n.«n J»____ 1 0 • •

embeliissemins de la ville.
Du nouvxiu Pont en Feb.

nn„De718 qaeIque temps °1* s’occupe beaucoup chez 
nous du nouveau pont en Ter qui doit être jeté 
«or a Meuse. Voici sur cétte\ooslruction 5Ï
détails que nous avons tout lieu de croire bien 
exacts et qcu nôusjsèmhlent de nature à intéres
ser nos lecteurs , puisque l’exéaution de ce pont est 
e complément nécessaire de tous les travaux éii- 

ment'dl dfpu‘n quelques, anodes pour l’embelli*».-
entrlîes /ffi6’ pô“r f«s,liter les communications 

différens quartiers, et pour accroître son

Parlons d’abord du nouveau pont, nous revien
drons ensuite aux travaux accessoires.
1 i?rTP“nt troaveru placé à l’extréknité de la rue 
de 1 Université prolongée en ligne directe jusqu’à la 
Meuse ; par conséquent il sera plâcé en biais sur 
le courant de la rivière; mais cette direction ne 
présentera pas a la navigation les dangers qu’elle 
rencontre au pont des Arches , puisque le pont n’âura 
pas d’arches. Il 8era soutenu de chaque coté Z,

chaines de fer (») les piliers ou colonnes qui 
les supporteront, seront élevés de ce côté sur le 
rivage, et de l’autre sur la digue qui sépare la Men»« 

u bras de l'Ourte appelé le Grand BieZ du Moulin 
Seulement cette digue sera agrandie , et elle aura 
une largeur de i5 mètres ; elle formera un larae 
chemin qui ira rejoindre celui de la Boverie • fa
d^r:%tCrCe°rba«arellemeal ^ b ^ d’aa“

Un second pont aussi en fer beaucoup moins 
long que le premier dont il sera comme 18P prolon
gement, sera jeté sur le bras de l’Ourte ; la tête de
CB PjQtMM lr°QVBra à quelques mètres de la fabri- 
que de MM. Vanderstraeteo èt du pout de bois de 
la Boverie, qai sera supprimé.
^ La longueur totale de cos deux ponts sera de iio
“uUml re airgTr de 8epl* 7 COmPris les trottoirs 
d un metre de large qui seront ménagés de chaque
nfèr/rt* P,ëtrS-: lï,pont 9era de Z!
mere qu il sera eleve d environ quatre mètre* au 
dessus des plus grandes crues de la rivière.

Les dépense, pour la construction de* deux ponts 
sont évaluées à i4? mille florins de P.-B- l 
avec les travaux accessoire» l’achat de diver, ter 
rams , lea remblaiernens à faire, un 3me. pont à 
éonstruue , dont nous parlerons tout-à-l’heure le 
total de* dépenses s’elevera à a5o mille florin. ’

, Gockenli qui se charge de l’exécution de cette 
vaste entreprise, .engage à terminer tous les tra
vaux dans 1 espace de dix-bnit mois ; mai. il es
père , dit-on, pouvoir les achever avant ce temps
PoS.i",^T;,Jcr' a" "v> a« A.

Le prix du passage ne Hira que d>uh cents pour 
chaque persouno. Pour les voiture, le prix du péase 
»era proportionnel, selon leur charge (a). P 8 

On dit que le Concessionnaire se propose d’emnt 
tre des actions de mille florins chaque ? et que déjà 
d a reçu ton nombre de demandes à cet égard 

Le nouveau pont différera de celui dont M. Orban 
avait le premier présenté l’idée , en cè que dans le 
projet de M. Orban, le pont Lrait été place’ un 
peu plus baut verslla Boverie. qu’il !.._____

“Ors fnne.- r , poar des la,ts relatifs à 
Conieil.(p^(s1°n8 » en vertu d’une décision du

, Mi^S?J.d'\Chamb™ ’ à ^ui !c Journal de
fde ^radï07deSe--a7°n'>Sera 8808 d°O‘0 e'di

Et ;-1«*0n do »on confrère.
iH* Pr.ncil,87S ?uVculenl. enseigner aux Bel- 

>pe» d® droit constitutionnel.

r , - .... v.iMii , ic puni aurait été 1
peu plus haut ver.|Ia_Boverie, qu’il n'aurait eu que no 
mètres de loiig , qu il n aurait pas été placé " ®
rfirflpfsi BVAA fn J- ?.. •. I r

de celle de l’nnivmité, la maison qu’habite M. I* 
professeur Gaede sera abattue et la grille du jardin 
-JT'66 danf, ‘?ute sa longueur, de manière

S" . S0ra fur 1 ahgnemeut de la maison de M, 
1 avoue Harzé.

De l’autte côté du pont, une nouvelle rué sera 
ouverte ert ligne direote avec celle de rUniversité :
1 e .Sur? ‘a même largenr fet viendra aboutir sur 
« «T“ d0 Chaor°“tai"e » un P«« plus loin que 

eâux .Murs , au bureau des barrières, de ma
nière que de cct endroit , On pourrait apercevoir 
ta place du spectacle , si le pont n’est pas trop élevé , 

ur e second bras de l’Ourte, qui passe à la porta 
Amerccsur , et que la rue nouvelle traversera, 

on établira un troisième pont en fer, de la même
KS* 17 ■'

.a°n ,avaiti dit q“’‘l serait établi à la BoVerie uu 
,dan* 'e, Senré de eelui de Bruxelles; mais il 

parait qu il n est nullement question de ce projet. Go 
qui avait peut-être donné lieu à ce bruit, c’est que
SSi“** ,a rue qai d« second au tre “ 
«eine pont il y aura un morceau de terrain dont
d’arbres.rOP03e ^ ^ ^ publiqQe pIantdb

ioln^Zr re8tej â PàrIer du nouveau quai qui doit 
joindre !° qua.du Pont-des-Arches à celui d'Avroy, 
et qui sera construit cette année, si le ôouverne-
pa? la8PviUe.Ve I'emprunt de* 3oo.0°° florins proposé
i5GmZei’ T i*era b°rd1 d’une «ogee d’arbre»,in«
versTté onî dS largeu.r,’ .le lonS d*» jardin de l’Üni- 
versité qui «era recule de plusieurs mètres pour no

ePn cet Pen7roTerrlelit7lari7ière de1à d étroit 
Collée a c S .ao ra^^res loug dei mura da 
Jacques’ 1U Séminaire et des jardins derrière St. 
Jacques. On ne touchera point aux jardins mais 
comme de ce côté le lit de la rivièri sera rétréci,
nant le I8'” ? a"tant da oô,d do 1» Boverie en cou- 
pant le long de la propriété de M. Renoz

Ueax rues seront ouvertes sur le nouveau quai : 
une qui ,éra lo prolongement de la rue du MoU- 

V ’ 0t 1 au‘re ?UI continuera la rue de derrière St.
la mel ^etMU,jPan conse8uent passerai à traver, 
a cour de M. de Potesta de Waleffe.

jy-ous devons ajouter que dans le cas peu prO- 
bable ou le gouvernement ne voudrait pas auto- 
nser la vi le à faire 1 emprunt des 3oo,ooo florins , 
la construction des ponts et des rues nouvelles n’en 
souffrirait pas et que ces importana travaux n’ea 
seraient pas moins exécutés, 0
- **< e/Utq&.

VILLE DE LIÈGE. — Garde communale.- —° vummunuta,
ma^é«b,ver^tr.enet H® échevins informent les individu*
£>nfan« « * U san? en^âôs ♦ °ù veufs avec un ou plusiëùr» cmans, qui, avant M nurtA __i »_________ \ *

V' '7 —»R .. «U. ÎMI pas été placé en lie«»directe avec fa rue de l’Université, et qu’on vêse. 
ra.t arrive do cette rue et de celle du séminaim par 
deux rampes douce, ; ce qui aurait sauvé l’incônvé- 
ment qu on ne pourra a ce quil semble éviter d’a-nient qu’on ue pourra a ccqun semble éviter d’a
pres le plan adopte, d’enterrer de queiaue* ni«^. 
les maisons des rues de l’Université et du Codé! 
voisines des abords du pont. Ltollcge

Revenons maintenant aux travaux accessoires :
K ,, , ’öGcessoire« :
Nous avons ait qne Ja nouveau non! »um n|n« »

étUr8“6 ifreCt° aVe° la rue de l'université : p0U® 
é^abhr cette communication la maison occupée par 
M. Thomassm , tailleur . place de l’université Pet 
les deux maison voisines doivent disparaître • et 
afin de donner à la rue Lulaÿ du CollëgeF, la

deleUM qu4rlîer*

tior ’lenreôw0ir D¥'‘F satisfaire a 1» présente invita- 
travèniion ^auSemJ"L,(!e situation était reconnue, cette coti- 
. . sera sur le champ conêtatée par procès-verbal quiZr cZT à f r^i » chargé de prové»
Hefe t u,iI jPPI,Cat,0tl des pénalités établie, par l’ar-
diZ à cent Lin d« 6 mar8 18'8’ : »mended,
uix a cent norms ou un emprisonnement d’un à austoru.
four, en ca, d’insolvabilité, et ils seront eii outre ?ncori£! 
ré, dans la garde. — A l'HôteWe-Ville. le 11 mai î 830 P 

Le bourgmestre, chevalier de Me lotte d’Envoz 
Par ta régence, le secrétaire de la ville, Detpi

(0 M. Orban a établi depuis plusieurs année, h,
-s usines a Gnvegnée, un ppnt en fils de fer „ffi 

que construit sur une petite échelle, peut donner 
ae cea sortes de constructions; aux nprumno.Je ce, sorte, de «»'Â?®
jamais vues. r Hul n en ont

(2) Le concessionnaire s'engage à payer 4 finu 
*u au Syndicat, comme dédommagement de fa *7nn 1 P*r 
du passage d’eau de la Tour en Bêche. *uppre«»ioa

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication de travaux. — Le 15 mai prochain , à onze 

heures du matin, il sera procédé à l’Hôtel-drsEtats à Liéee. 
pardevan M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette pro- 
vince» ou de son délégué, a l'adjudication des oùvragfes & 
faire pour 1 entretien des prisons de Liège. ®

Cette adjudication aura lieu par soumissions et au rabais
lÂ&fTJt ÏW "tfÂi
obtenir tous les renseignemens nécessaires “

A Liège, le 30 avril 18S0.

ETAT CIVIL DE LIEGE. da « ^ 
Saissancee : 5 garçons, 3 fille,, 

à* garçon, 1 homme. 1 femme,

Tïl LM™ S,mo" ~ Loui,é Catherine Josephe P0,ron’ n« Ä ’ ren“*re’ n,e « T«ve de°W," !



AfeïNONCRS ET AVIS DIVERS.
COURS DE STENOGRAPHIE.

Vanné par Paul Delatour , élève de M, PbLyosï.
Ce «tours, composé de 15 leçons , commencera lundi dix ' 

6ept mai.

Le prix lie ^inscription cst.de 5 florins des Pays-Bas. öl

BAGUES GALVANIQUES /SORCIÈRES DE BUSSONNAIS.
.Ces'BAGUES-sont efficaces pour la guérison des migraines, 

palpitations, apoplexies, et toutes les maladies qui résulten t 
d’une congestion sanguine, prix 1 fl. 65 cents.

Nota. — Les Bagues galvaniques sont en dépôt :
Chez M. Romenhurg , sur les Escaliers de St -Pierre , n® 18,
Chez M. Pajot, rue Royale, n.° 920.
Et chez M. Thomas, rue du Pont-d’Isle, n° 6. 923

FOIRE DE MAESTRICHT.
D. S. JOIRIS a l’honneur d’informer le pu

blic qu’à l’occasion de la St-Servais, il fera 
(»partir le 13 du courant , à 5 heures précises 
. du matin, une BARQUE extraordinaire, au 

prix de 50 cents par personne. Le premier rouf à 70 cents.
La dite Barque repartira de Maastricht le rpême jour, à 

3 heures de relevée , pour arriver à 8 heures du soir à Herstal. 
Les prix pour le retour seront les mômes que oi-dessus. 40

(57) Le 26 mai 1830 , à 2 heures de l’après midi, M® LI- 
SENS, notaire , procédera, en son étude, à la VENTE 
püx enchères, d’une MAISON , située à Liège , faubourg St. 
Léonard, n° 138 , occupée par Gilles Piette, et d’une rente 
de 2 FLORINS 68 Ij2 cents , due par Joseph MOTTART , 
-ou ses représentons, de Coroumeuse.

Une JEUNE FILLE , sachant lire et écrire , et désirant 
servir comme FILLE DE COMPTOIR , fpeut se présenter 
-rue Féronslrée-, n° 567. " 67

Une FILLE d’un âge mûr, DÉSIRE se PLACER dans une 
»maison tranquille. S'adresser rue du Pot-d’Qr, n° 699.

A LOUER présentement ou pour la Saint-Jean prochain, 
un très-beau QUARTIER avec écurie et remise. S’adresser à 
M. KAUFMAN , rue des Carmes, n° 377. 68

A LOUER de suite, rue Sainte-Croix, n° 865 , une belle 
et vaste MAISON, fraîchement décorée , ayant fontaine, 
pompe à l’eau de pluie, un joli jardin, et réunissant toutes 

des commodités désirables. S’y adresser. 64

A VENDRE, RENDRE ou LOURR une grande et belle 
MAISON avec deux beaux magasins, grandes caves , é cu- 
aie , etc,, rue de l’Agneau sur Meuse, n” 426. S’y adresser. 816

Le collège des bourgmestre et assesseurs de la commune 
de MEEFFE, district de Warcmme, fait connaître que sous 
l’agréation ultérieure des états de cette province, il fera pro
céder le mardi premier juin prochain aune heure de relevée, 
au domicile du sieur STÏENON, audit Meeffe, et parde- 
Tant notaire , à l'adjudication au rabais des fournitures et 
travaux à faire, pour la construction d’un mur d'enceinte 
au cimetière de cette commune ; le tout conformément aux 
pian et conditions dent on peilt dès ce moment prendre 
connaissance, chez M. le bourgmestre, résidant à Ambrcsin.

Le rabais. sera ouvert sur la soumission la moins élevée : 
pour pouvoir être adjudicataire il faut nécessairement que 
l’on ait remis la soumission au bourgmestre, au moins une 
heure avant celle fixée pour l’adjudication dont il s’agit. 
Toute soumission doit être faite sur papier timbré sous peine 
de rejet. ?o

VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi 18 mai 1830, à 2 heures de relevée, chez la Ve 

Léonard , cabaretière à GRANDAXHE , le notaire LEJEUNE 
de Waremme, exposera en hausse publique et aux enchères 
les PIÈCES DE TERRE suivantes :

4° Une pièce de la contenance de 87 perches (9 aunes 
nommée l'enclos , située aux hayes de Grandaxhe, entre cette 
dernière commune et le moulin à vent de M. Louis, tenant 
d’un côté le chemin de Hollogne, d’un autre côté au che
min de Saive.

Cette pièce sera divisée en deux lots.
2° Une autre de la contenance de 38 perches 14 aunes, 

située sous Grandaxhe, au chemin de Waremme, tenant d’un 
côté à M. Louis , du couchant audit chemin et du midi la 
V* JadouL

3° Une autre situés en lieu dit Eile-Noxhe, sous Hollogne, 
contenant 21 perches 58 aunes, tenant du nord la vigne et 
madame Frérard, du midi M. de Stocklrem , et du leyant 
la V® JadouL

4® Une autre sous Grandaxhe. près de la maison Lefeb
vre , contenant 24 perches 31 aunes , tenant du levant M. 
de Selys , du couchant le chemin de "Waremme à Grandaxhe.

Ces terres sont d’origine patrimoniale et libres de charges.
On donnera beaucoup de facilités pour le paiement. 69

MAISON à LOUER pour le 24 juin prochain , rue Neuve , 
n® 401. S’y adresser à M. CHOMER. 998

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Par jugement du 7 mai 1830, dûment enregistré , le tri

bunal déclare le sieur Joseph Henri Antoine de Sartorius- 
Delaveux, imprimeur-libraire, domicilié à Liège , rue Sou
verain-Pont, en état de FAILLITE , fixe l’ouverture de cette 
faillite au cinq février 1830; nomme pour remplir les fonc
tions de commissaire M.Demonceau , juge, et pour remplir les 
fonctions d'agent M® Capitaine, aîné, avocat eu cette ville ; or
donne l’apposition sommaire des scellés et le dépôt de la 
personne du failli dans la maison d’arrêt pour dette.

Pour extrait : Signé S. RENWART, greffier.

- PAJOT, aux Armes de France, rue Royale, n° 920, à 
Liège, a l’honneur d’informer que son départ est fixé au 
17 courant. L’emballage de ses marchandises devant être ter
miné le 16 courant, il invite le public à se pourvoir avant 
cette époque. ,

Il vient de faire sur ses prîx déjà modéré» un dernier ra
bais de 15 p. 0i0.

VIN DE CHAMPAGNE mousseux, lre qualité à 1 fl. 90.

MAISON propre à tout usage à LOUER présentement, 
n8 541 , Oulre-Meuse , au pont St.-Julien , ayant deux belles
£ laces par terre, plusieurs chambres, une cour , un magasin, 

elles caves. S'adresser vis-à-vis chez M. DEVEUX. On trouve 
chez le même des étoffes de faille, calamande, de toiles à 
bon compte, les achetant de la lr® main aux paysans , sur 
les marchés de Gand et d’Alost. 66

VENTE VOLONTAIRE.
Le vendredi 21 mai, à dix heures du matin, pardevant 

M® PARMENTIER, notaire , en son étude , place de la Co
médie, de deux PIÈCES DE TERRE , situées à JEMEPPE.

L’une en lieu dit BEURNAUVILLE, mesurant 75 perches 
63 aunes 59 centiaunes, exploitée par Gerard Monseur.

Cette pièce sera divisée en deux lots.
Et l’autre en lieu dit HOUSSEUX, contenant 31 perches 

82 aunes, exploitée parla V® Toussaint Delbouille. 74

Lundi, 24 mai 1830, aux 2 heures de relevée, il sera 
VENDU aux enchères, par le ministère de M® REGNIER, 
notaire à Olne, chez M. de Detiffe , négociant à OLNE', 
une MAISON très-vaste , construite à la moderne, avec écu
rie , bàtimens ruraux et dépendances, le tout bâti à neuf, 
en pierres et briques, et couvert en ardoises.

Plus trois bonniers 44 perches de jardin légumier, prairie 
et terres.

Ce domaine ne forme qu’un ensemble , que l’on peut parcou
rir sans passer sur des propriétés étrangères.

La prairie qui sert d’assiette aux bàtimens, est garnie d’ar
bres de bonne espèce et en plein rapport.

Cette propriété est libre de charges , et est située vis-à-vis 
de l’église de FIVOIDHEID, commune d’Olne, sur la hau
teur qui domine les villages de Vaux et Nessonvaux , à une 
distance d’un mille de la route de la Vesdre, elle est dans 
un- site pittoresque et sur un bon sol.

S’adresser auait notaire, pour connaître les conditions de 
la vente. 72

On cherche une bonne PRESSE de rencontre , des OU
VRIERS à tabacs, des IMPRIMEURS et un TONNELIER. 
Un leur assure constamment de l’ouvrage. S’adresser à la fa
brique de tabac , rue Pont des Arches, n° 959, à Liège. 80

L’administration communale de Comblain-au-Pont informe 
le public, que par décision de Son Excellence le ministre 
de l’intérieur, elle est autorisée à établir audit lieu, deux 
nouvelles FOIRES annuelles , pour la vente de toute espèce 
de bétail, tels que chevaux, vaches, cochons , etc., ainsi 
que pour toutes marchandises d’aunage, quincaillerie, etc.

La première de ces foires est fixée au 21 mai prochain; 
la seconde au troisième lundi d’octobre suivant.

Il sera accordé des primes aux propriétaires du plus beau 
cheval et de la plus belle vache exposés en vente et réel
lement vendus pendant la foire.

COMBLAIN-AU-PONT , le 9 mai 1830.
Le bourgmestre, J. BAUDINET. 55

AU DÉPOT DE DRAPERIE , rue Pont.i'ÎU, „=>
On a l’honneur de prévenir le public que pour la vent 

du printemps le MAGASIN est de nouveau assorti d’Un beau 
choix de draps, péruviennes , zéphirs, cirçassiennes 
toutes qualités, et couleurs les plus nouvelles.

On trouve aussi un assortiment raaguifique de plus de 
pièces étoffes d’été en tout ce qui a paru de plus nouveau 
de même que gilets piqués, poil de chèvre , soie, etc. ’

On peut toujours se procurer au même magasin une quan
tité d’habillements confectionnés, savoir : habits bleu , bronza 
noir et vert.

Capottes bronzes en différentes nuances, pantalons de draps 
en toutes couleurs et en étoffes d’été, depuis Ils. 3 jusqu’à 
fis. 9, gilets en piqué depuis fis. 2 jusqu'à fis. 5.

On se charge de toute confection d’après des modèlej 
reçus de Paris, et l’on garantit la perfection des ouvrages 
soirs tous rapports. 33

A LA FABRIQUE DE CHAPEAUX IMPERMÉABLES^
rue Porte St.-Léonard , n° 659, on VEND en détail, à des 
prix très-modiques, ce qui se fait de plus beau et de plus 
léger en chapeaux , au goût du jour. 7jj

VILLE DE LIÈGE- — Le bourgmestre et les écbevins, 
informent qu’ils procéderont publiquement à la salle de fenrj 
séances à l’hûtel-de-ville , le samedi 22 mai courant, à 11 
heures du matin , à la VENTE aux enchères d’une partie 
du Marché Neuf, en alignement de la rue de la Régence, 
laquelle consiste en trois lots qui seront d’abord exposés ea 
masse et ensuite en détail.

L’on peut voir le cahier des charges et le plan de la sur
face au secrétariat de la Régence , tous les jour* dans la ma
tinée. — A l'hôtel-de-vilte , le U mai 1830.

Travaux d faire par économie.
1° Réparations aux croisées delà caserne de Saint-I.aurent.
2° Reconstruction du mur où se trouve se bassin de fontaine 

sur les fossés de Ste.-Marguerite.
Les détails estimatifs resteront déposés à l'hôtel-de-ville, 

bureau de comptabilité jusqu’au samedi 15 mai courant; on 
recevra les offres des gens de l’art jusqu’à cette date. 71

VILLE DE LIEGE. —Le bourgmestre et les échevins vu 
la demande du sieur Joseph Mativa, domicilié au faubourg 
St-Léonard, n® 123, tendante à établir une brique«« sur 
un terrain qui lui appartient sis au même faubourg der
rière les propriétés des sieurs Laloux et Masset, à côté du 
sentier nommé la ruelle de Marck et de la briqueterie du 
sieur Defrecheux ;

Vu l’art. 4 de l’arrêté royal du 31 janvier 1824, relatif à 
l’information de commode et incommode ; arrêtent :

La demande ci-dessus analysée sera publiée par la voit 
des journaux , et affichée tant sur la pierre noire à l’Hôtel- 
de-Ville que sur la porte de l’église de Ste Foi, pour que 
les personnes qui croira eut devoir s’opposer à rétablissement 
projeté, aient à faire parvenir leurs mo tits d’opposition » 
la régence dans le délai de qui nzaine.

A l’IIôtel-de-Ville le îl mai 1830.
Le bourgmestre, chevalier de Mélotte d’Envoz.

Par la régence , le secrétaire de la ville, Despa.

60 Le lundi 17 mai courant, à 2 heures de relevée au n® 319 
rue Pierreuse , on procédera à la VENTE de différens TA
BLEAUX et autres OBJETS provenant de la succession dt 
M. Deborre-Deschroets.

Le public est prévenu qu’il est déposé au bureau Mili
taire de l’administration provinciale, un exemplaire du cj"
Il îoe Jno svîvinrvms ni- Ann J Usnvsn n>, vmmtlna L-nr-'s OS’llïlf?(l6 » "

A VENDRE une CALÈCHE moderne ayant très-peu roulé. 
S’adresser n° 603, quai d’Avroy. 28

A LOUER de suite , une belle et vaste MAISON bien 
rérée, avec jardin, remise et écurie, située rue d’Amay, 
a" 654, et ayant une porte charretière dans l’autre rue. S’y 
ndresser ou bien à M. Joseph BERARD , agent de change, 
aue Mont St-Martin. 8lf

Q Lundi 17 mai 1830, à midi très-précis , dans le chan
tier des sieurs L. Delvaux, F. Doneux et sœur , sur Avroy, 
le notaire DELVAUX VENDRA une partie des plus consi
dérables de BOIS sciés, savoir : une quantité extraordinaire 
de planches , quartiers et feuillets , dont la plus grande par
tie est fort sèche , de toute longueur , depuis Î2 jusqu’à 13, 
propre à faire de beaux planchers, beaucoup de barreaux 
fort secs, une très-grande quantité de wères , terrases et pos- 
selets, et de planches et quartiers de hêtre, planches et 
lattes de bois blanc , horrons de noyer et de chêne , plu
sieurs cents de douves , lattes A plafonner , plusieurs bois 
sciés du long pour faire des bateaux, etc. Argent comptant.

A VENDRE au même n° une très-belle volière de jardin, 
presque neuve , octogone à double grillage et surmontée d’un 
beau bonnet chinois.

hier des charges et conditions auxquelles sera ...
22 rie ce mois, la fourniture du chauffage et de l'iclattcj 
des divers corps de garde dans les provinces du royaume.

Il pourra en être pris connaissance, tous les jours “ePu l 
9 heures du matin jusques à 2 de l’après dîner.

Liège, le 4 avril 1830.

COMMERCE.
Bourse i’Amsterdam du 10 mai.----- Dette active 1 ^

QA.----- Idem différée 1 3Q32. — Bill, de ch. 3f M ■ ,
Syndicatd’amortissemenl4 ti2,100 5i8.—Beute rem1’- '
99 Iffi. ----- Act. Société de comro. 94 1(4. — t
et Ce 5, 104 3[8. Dito ins. gr. Il., 74 3;4. Dito C-, ,
103 1|4. —Dito cm. à L. 5 , 104 Q4. - Danois aW" 
75 7t8. -Ren. fr. 3 °,OJ S3 Q8. — Esp. » \k

rer« l. OU 
000 OM

TILBURY , avec harnais, à VENDRE , rue des Carmes, 
n® 290. 715

Dito à Paris , 16 OjO. —Rente perpét. 80 Ij2
Banq. 000 0;0. — Mélall,, 97 3|4.----- A Rot. ....
0[Q — Dito 2® I. 000 0(0 00. — Lots de Pologne , 38
0t0 00.— Naples Falconet 5 , 86 7[8. ------Dit° L,on Perp,
1|4 00,000. —Brésilienne 76 3[8. — Grecs 43 3[4.— 
d'Amst., 76 5[8. ___

Bourse d’envers du U mai. — Effets ^ P*^*®*-^ d»
Les cours ont fermé comme suit : Actions de la f

lot
98 l|4.

commerce des P.- B., 00 0[0. — Métalliques,
Lots 420.----- Napolitains 86 3[8 P. — Angl®1s
Sicile 1200 , 00 0t0 — Ducats 600^00^1^ ^

— I»

Guebhard 00 0[0. — La rente perpétuelle 
Idem Amsterdam, 77 1[8 Ij4 P.

Changes. — L’Amsterdam à courts jours ctai «,(«
1|2 0[0 perte. Le Paris toujours rare et recnerc ^5 p3; 
d’hier. Le Londres est en baisse. Courts jours - . olirg à
picr, deux mois fl. 12 08 3(4 à fl. <2 07 O?-,. ,g argent 1 
trois mois 34 9[16. Francfort à courts jours oï>_ 1 
trois mois 35 Q4.
Ill 1 1 , rj= -n--- r-g—1----- à Liés®-
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